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Qu’est-ce que l’enregistrement de 
présence? 

Il s’agit de l’obligation d’enregistrer la présence des 
personnes sur le lieu de travail auprès des autorités avant le 
début des travaux. 

Principes 
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Qui doit être enregistré? 

 Toutes les personnes qui effectuent des travaux 
immobiliers sur le lieu de travail 

 
 et les personnes suivantes : 

 Maître d’oeuvre responsable du projet 
 Maître d’oeuvre chargé du contrôle et de l’exécution 
 Coordinateur responsable de la sécurité et du bien-être 

pendant le développement du projet de construction 
 Coordinateur responsable de la sécurité et du bien-être 

pendant l’exécution du projet de construction 

Principes 
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Quels travaux? 

 Travaux immobiliers 
≠ (pas seulement) chantiers temporaires et mobiles 
 tous les travaux immobiliers 
= construction, transformation, achèvement, aménagement, 
réparation, entretien, nettoyage, démolition de tout ou partie d’un 
immeuble par nature 
Exemples: 
 Travaux maritimes (sol = immeuble par nature) 
 Entretien de chauffage central 
 Nettoyage de bâtiments 
 Entretien de terrain 
 Pose de câbles 
 Terrassement … 
Information: site portail sécurité sociale  
avis aux entrepreneurs et commettants 

 

Principes 
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Quels travaux? 

DDT (art 30bis) depuis le 01/01/2014 , à déclarer: 
 Contrat d’un entrepreneur avec un commettant  

- Si montant est égal ou supérieur à 30.000 € 
- Si montant est inférieur à 30.000 € et il y a 1 ou plusieurs sous-

traitant 
- Si montant est inférieur à 5.000 € et il y a plus d’un sous-traitant 
 

CAW à partir du 01/04/2014, à enregistrer: 
 
 
 
 
 

 

- Soit au début des travaux  
- Soit pendant les travaux 

 

Principes 

Les travaux ont débuté… Montant seuil  (=somme des contrats des 
entrepreneurs avec le commettant) 

Dans la période du 01/04/2014 
jusqu’au 29/02/2016 inclus 

800.000 euros 

Après 29/02/2016 500.000 euros 
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A partir de quand ? 

1er Avril 2014 . Législation en vigueur pour les lieux de 
travail à partir de 800.000 € suivant : 
 

Principes 
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Qui peut effectuer des enregistrements? 

Toute personne qui a un accès sécurisé (eID, token) 
au portail de la sécurité sociale: 

 Entrepreneurs 
 Employeurs 
 Indépendants 
 Travailleurs 
 Tiers (via accord contractuel) 

 L’entrepreneur déclarant est responsable mais 
l’organisation pratique peut être fixée 
contractuellement 

ou 

Principes 
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Comment faire un enregistrement? 

 Différents canaux sécurisés pour faire des 
enregistrements 

 Possibilité de faire les enregistrement à distance ou 
sur le lieu de travail même 
 A distance  

• Service en ligne  
• Webservice  

 Sur le lieu de travail 
• Service en ligne mobile  
• Gateway 
• Webservice 

 

Principes 
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Lien avec la Déclaration de travaux 
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Condition: Déclaration de travaux 
Déclaration de travaux et lien avec Checkin@Work 

Afin de pouvoir faire l’enregistrement de présence, les 
travaux doivent être déclarés: 
 Par l’entrepreneur déclarant qui a un contrat avec le 

donneur d’ordre 
 Par l’application ‘Déclaration de travaux’. 
 + Possibilité de création d’affiche + code QR 
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Déclaration de travaux simplifiée 
Déclaration de travaux et lien avec Checkin@Work 
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Résultat –Nouvelle structure de la déclaration 

Lien avec Checkin@Work 
N

um
éro de D

éclaration 
de travaux 

> 500k € 
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Aperçu 

Contexte, Acteurs, Données 

N°d’enregistrement 
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Contrôle formel 
Champs obligatoires, 
format, longueur, check-digit 

Contrôle contenu 
 DDT, Dimona, Limosa 

Enregistrement 

Enregistrement 
dans BD 
(N°d’enregistrement) 

NOK 

Reg. 1             OK 
 
Reg. 2             Remarque X 

Utilisateur      Contrôles                 Base de données 

OK 

C
on

tr
ôl

es
 e

t F
ee

db
ac

k 

Mobile PC Web 
Serv. 

OK 

NOK 

Num. 
d’enregistrement
=Succès 
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Données enregistrement de présence 

 Personne physique 
 INSS/BIS  
 L1 n°Limosa 

 Entreprise / Indépendant 
 Numéro d’entreprise 

 Localisation des travaux 
 Numéro de Déclaration de Travaux 

 Date d’enregistrement 
 (Implicite) 

 Déclarant 
 Timestamp 

N°d’enregistrement 

Contexte, acteurs, données 
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Service en ligne Desktop 

 Par portail sécurisé ONSS 
 Possibilité d’utiliser sources authentiques et 

enregistrements préalables 
 Possible à distance (ex.: siège de l’entreprise) 

 Plusieurs jours 
 Un lieu de travail 
 Plusieurs employés 

 
 

Canaux d’enregistrement 
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Service en ligne Desktop 

 De quoi avez-vous besoin? 
 
 PC avec connection internet 
 Accès aux services sécurisés du portail de la sécurité 

sociale (e-ID, token, …) 

Canaux d’enregistrement 



Canaux d’enregistrement 

Service en ligne Desktop 



Canaux d’enregistrement 

Service en ligne Desktop – DEMO 



Canaux d’enregistrement 

Service en ligne Desktop – DEMO 



Canaux d’enregistrement 

Service en ligne Desktop – DEMO 



Canaux d’enregistrement 

Service en ligne Desktop – DEMO 



28 

Service en ligne Mobile 

 Assistance 
 Code QR 
 Cache – Déclarations régulières 

Canaux d’enregistrement 

Et/Ou 



Canaux d’enregistrement 

Service en ligne Mobile - DEMO 
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Service en ligne Mobile 

 De quoi avez-vous besoin? 
 Smartphone (iOS, Android, Windows) avec connexion 

internet (wifi, 3G) 
 

 Nom d’utilisateur et mot de passe à demander 
préalablement par identification avec e-ID (nécessite 
ordinateur desktop et lecteur de carte e-ID). 

Canaux d’enregistrement 



Enregistrement mobile: comment ça fonctionne? 

Canaux d’enregistrement 



Enregistrement mobile: comment ça fonctionne? 

Canaux d’enregistrement 
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Passerelle 

Prévoir PC sur le lieu de travail sur lequel tout le monde 
peut s’enregistrer par eID et n°Limosa 

 
 

Initialiser lieu 
de travail 

Employé 

Enregistrer 

Prochain 

Entrepreneur déclarant 

Canaux d’enregistrement 



Canaux d’enregistrement 

Passerelle - DEMO 



Canaux d’enregistrement 

Passerelle - DEMO 
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Passerelle 

De quoi avez-vous besoin? 
 PC sur le lieu de travail 
 Connexion internet 
 Lecteur eID 

 
Seul l’entrepreneur déclarant ou un de ses employés 
peut initialiser le lieu de travail 

 
 

Canaux d’enregistrement 



Passerelle: comment ça fonctionne? 
Canaux d’enregistrement 
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Webservice 

 Pour intégration avec propres systèmes 
d’enregistrement 
 Track and Trace 
 Badge sur lieu de travail 
 Planning (max. 1 jour à l’avance) 

 Fonctionnalités - Enregistrer et Annuler 

(N°d’enregistrementr + OK)/NOK 

Canaux d’enregistrement 
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Webservice 

 De quoi avez-vous besoin? 
 Développements propres pour intégration du 

webservice dans vos systèmes 
 Certificat de sécurité 

SPECIFICATION  
http://content.eranova.fgov.be/ONSS-RSZ/WS_checkinatwork.zip 

1. Demande accès sécurisé au Portail ONSS 
2.  Demande certificat Global Sign 

(Par https://www.globalsign.eu/personalsign/personalsign3-
pro/) 

3.   Création d’un utilisateur technique: 

Canaux d’enregistrement 

https://www.globalsign.eu/personalsign/personalsign3-pro/
https://www.globalsign.eu/personalsign/personalsign3-pro/


Webservice: Planning 

Canaux d’enregistrement 



Canaux d'enregistrement 

Webservice: track & trace / badge 
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Consultation d’enregistrements 

Qualité définit les possibilités de consultation 
 Donneur d’ordre, entrepreneur déclarant, employeur, indépendant, employé …  
 
Différents paramètres/critères disponibles 
 Période, lieu de travail, NISS, statut, … 
 
Par desktop (employeur, indépendant et employé) ou mobile (employeur, indépendant) 
 

Consultation 
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Consultation des enregistrements d’un lieu  
Qui voit quoi ? 

 

Consultation 
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Responsabilités 
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Comment vous organiser en tant 
qu’entrepreneur déclarant? 
 
 
 Choisissez le meilleur canal pour votre entreprise. 

 Eventuellement par contact avec fournisseur IT 
 

 Vous pouvez décider pour chaque sous-traitant 
quelle procédure sera implémentée. 
 Vous définissez contractuellement si c’est fait par vous 

ou non 
 

 Vous êtes responsable de: 
 Vos employés  
 Ceux de vos sous-traitants. 



Employés de l’entrepreneur par Track&Trace/Badge 
Employés du sous-traitant par passerelle 

Organisation pratique 



Employés de l’entrepreneur par outil de planning(Webservice) 
Employés du sous-traitant par service en ligne 

Organisation pratique 

3x 

3x 



Organisation pratique 
Employés de l’entrepreneur par outil de planning (Webservice) 
Employés du sous-traitant également par entrepreneur 

3x 



Organisation pratique 
Employés de l’entrepreneur par outil de planning(Webservice) 
Employés des sous-traitants par leur employeur 



Organisation pratique 

Visite inattendue/ remplacement last minute / urgence 



Attention: Employé Limosa ne peut pas s’enregistrer lui-même 

Organisation pratique 
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FAQ 

 Comment sont informées les personnes 
concernées ? 

 Comment déclarez un contrat cadre? 
 Comment déclarer un contrat d’une durée 

indéterminée ? 
 Comment déclarer des travaux en régie? 

… 
>> Plus de questions : Portail de la sécurité sociale 
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QUESTIONS ET CONTACT 
 
PAR TELEPHONE  
ERANOVA 02/511.51.51 
A PARTIR DE 1 MARS 
DE LUNDI A VENDREDI, DE 7H00 20H00 

 
PAR MAIL  
NL : CONTACTCENTER@ERANOVA.FGOV.BE 
FR : CENTREDECONTACT@ERANOVA.FGOV.BE 
 

mailto:contactcenter@eranova.fgov.be
mailto:centredecontact@eranova.fgov.be
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